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à douane et des importateurs. Or il est facile
de juger de leffet discordant qui sera pro-
duit dans les affaires, si les officiers de doua-
ne à Vancouver, à WinnipeR. à Toronto, à
Montréal et à Halifax, évaluent tous diffé-
remment la même catégorie de marchandis.-s
Supposons par exemple, que les officiers de
douane de Toro.ito et de Montréal fassent une
évaluation différente d'une certaine classe de
marchandises, les importateurs d'une ville ont
1 avantage sur ceux de l'autre. Il est si diffi-
nle pour un officier de douane de déterminer
quelle est la valeur des marchandises dans le
pays doù on les importe .qu'il est souw.
oblige de s'en rapporter aux évaluations dni..
nées dans les factures des importateurs et
cela ouvre la porte aux dépréciations fraud-i-
leuses de la part des importateurs malhonnê-
tes, lesquelles ont une influence démoralisanle
sur le commerce, parce que l'importateur hon-
nête et le manufacturier du pays sont inci-
paUes de lutter contre l'importateur malhon-
nête. De plus, lorsque l'évaluation est basée
sur la facture, le gros importateur a un avan-
tage sur le petit importateur, parce quVn
achetant le grandes quantités de marchandi-
ses, il les obtient à meilleur compte, tandis
que, avec les droits spécifi'|ues. le prix pa/é
par

1 importateur n'étant pas pris en considé-
ration pour calculer le montant de l'impôt le


